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Technical and Bibliographie Notes/Notes tachniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copv which mav be bibliographically unique,

which mav alter any of the images in the

reproduction, or which may significantiy change

the usual method of filming, ara checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'-l lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du

point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger uns

modincation dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured covers/
^ i Couverture de coulnur

n
G

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missinq/

Le titre de couverture manque

Colcured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur ii.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

D
D

a

Sound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possibit, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

«/
Pages discoloured, stained or foxed/

Pages décolo.ées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

D
D

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/

Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

D Additional commenta;/
Commentaires supplémentaires;

This item is filmed at the réduction ratio checked below/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X rix 26X 30X

i

J !

12X 16X 20X 24X 28X 32X
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The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the ganeroaity of:

Seminary of Québec

Library

The images appearing hare are the beat quailty

possible considering the condition and legibiiity

of the original copy and In keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —»- (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),

whichever applies.

Maps. plates, charts. etc.. may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to ba

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom. as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec

Bibliothèque

Los Images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec lus conditions du contrat de

filmage.

Les exemplaires originaux dont la couvariure an

papier as» imprimée sont filmés en com.mençant

par le premier piat at en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second

pirt, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant p«r la

première page qui comporte une empreinte

«^impression ou d'illustration et en terminant par

la dbrnièra page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —- signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc.. peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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CHAMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Québec, 27 juin 1891

Présent:

Le Lieuteuaut-Gouverueur eu Couseil.

Attendu que par l'article 3599 des Statuts Refondus de la pro-

vince de Québec, le Conseil général du barreau de la dite province

peut, de temps à autre, faire des tarifs d'honoraires pour les avocats

pratiquant devant tout tribunal judiciaire en cette province, les-

quels tarifs doivent être transmis au Lieutenant-G-ouverueur en

Conseil et ne peiivent entrer eu vigueur qu'avec son approbation;

Attendu que le Conseil général du barreau a fait un tarif

d'honoraires pour les avocats pratiquant d' vaut la Cour du Banc

de la Reine, juridiction d'appel, et en a transmis (,opie au Lieute-

nant-Gouverneur pour son approbation ;

Attendu que le dit Conseil a démontré que le dit tarif est

devenu nécessaire à cause des modifications apportées à la procé.

dure de ce tribunal par le chapitre 48 de l'acte 54 Victoria
;

Attendu que le dit Conseil a rempli toutes les formalités vou-

lues par la loi dans la confection du dit tarif
;

// est ordonné que ce tarif soit approuvé et entre en vigueur le

premier septembre, mil huit cent quatre-vingt-onze (1891).

GUSTAVE GRENIER,

Greffier du Conseil Exécutif.
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TARIF D'HONORAIRES

\

Cour ihj B4»(; de la Reime (Em 4ppel)

PROVINCE DE QUÉBEC

Honoraires ta CoaseUs, Avocats et Procureurs en Appel

Il y a quatre classes d'Appels ^mine suit :—

LA PREMIÈRE CLASSE D'ACTIONS SE COMPOSE DES

1. Actions personuelles, réelles ou mixtes, quand la valeur eu litige

dépasse $1,000.

2. Procédures par voie d'Injonction, Quo Warranto, Mandamus, Scire

Facias, Requête libellée, Prohibition et autres, en vertu des

articles 997 à 1039 du Code de procédure civile, et du même

genre, à moins que la classe d'action n'en .oit autrement fixée

par le jugement en appel.

LA DEUXIÈME CLASSE D'ACTIONS SE COMPOSE DES

1. Actions personnelles, réelles et mixtes, quand la valeur en litige

dépasse ^'^OO, mais ne dépasse pas $1,000.

2.- Actions réelles ou mixtes auxquelles il n'a pas été autrement

pourvu.

S. Actions en séparation de corps et de biens.
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4. Actions on KÔparation de biens.

6. Aciio.iH t-n déclaration df paternité.

6. Actions »'n destitution d»« vutcllo ou d i curatollo.

1. Toutes les actions qui ne tombant pa. d.ns la première classe et

nour lesquelles il n'existe pas d'autre dieposition.

LÀ TlîOISifmE CLASSE DA(rnONS SE COMPOSE DES

î. Actionspersonnelles.quandlavaleur en litige dépasse $200 mais

ne dépasse pas $400.

LA QUATRIÈME CLASSE D'ACTIONS SE COMPOSE DES

1. Actions personnelles, quand la valeur en litige ne dépasse pas

1200.
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TARIF DE LA COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)

2.

.{.

A.

G

7

a.

Examen du dossiei' et acceptation du

mandut pour poursuivre ou d(''fendre

Inscription de lu cftuse en appel et avis.

Exarnen d'insciiption en appel

Avis de cautionnement en apjtel

1ère

classe

Uiènie

cl

Vacution au cauLioiinonient et «xanusn de

IWte

Riidaction et production de comparution.

.

Toute vacation en Cour

Toute vacation au greflV pour déposer

plaidoyer» ou documents peur prendre

r^glfls, communication di' dossier ou dos

pKidoyecs déposés

Rédaction de requêtes, motions, intervan-

tions, reprises d'irr.tance et autres in

cidents

10.

11.

12.

13.

U.

15.

15.

1.7.

Pour toute copie des pièces portées aux
art. 9 et 16

Vacation et prise d'extraitr du dossier

Rédaction du factum

Copie poui l'imprimeur

Honoraire pour toute audition au mérite

dw la cauie

Honoraire pour toute audition d'une

motion., requête, règle, intervention,

reprise d'instanie et autre incident. . .

Rédaction de toute déposition nécessaire.

Honoraire pour motion pour permission

d'apptler d'un jugement interlocutoire,

I Ct3

10 00

13 50

II 00

2 m

10 00

2 f)0

2 oO

1 50

4 00

2 00

15 00

20 00

fi 00

50 00

4 00

2 CO

10 00

I cts

8 00

14 50

9 00

2 00

8 00

2 00

2 00

1 25

.3 00

1 50

12 00

17 00

4 00

40 00

3 00

1 50

3ième
classe

t cts.

G 00

10 50

G 50

l 50

5 00

1 50

1 50

1 00

2 00

30 00

2 00

1 00

4iènie

classe

$ cts

3 00

5 50

3 00

l 00

3 00

1 00

1 00

1 00

1 00

8 00 I
G ^lO

1 50 1 00

10 00 6 00

14 00 8 00

4 00 2 00

20 00

1 00

50

4 00



TARIF
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DE LA COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL)-Sfe

lërt

claase

2ième j
3ièrae

classe classe

4ièinu

classe

18. Honorair* quand appel est renv.yé pour

défaut d-i procéder

19. Rédaction du mémoire de frais

ÎO. Copie d'icelui

21. Vacation pour transmettre dossier

22 Frais de voyage pour appels des diatncts

autres que ceux de Montréal et Québec

ou quand jugement est rendu dans un

autre endroit que celui où l'app«l/^»t

pendant ^^^'^^

33 Honoraire pour correction d'épreuves du

factura et de la preuve . . 50 cts par page

24- Dans les causes de $4,000 et plus, et

dans celles du No. 2 des Actions de

Première classe, un honoraire addi-

tionnel de $20 à chaque avocat quant,

la cause est réglée après l'inscription

mais ayant .'audition, et de $30 quand

l'appel est plaidé au mérite.

25 La Cour ou le Juge-en-chef peut accorder

un honoraire pour un second conseil ;

on ce cas, s'il n'en est pas décidé autre-

ment par la Cour ou le juge, l'hono-

raire sera de
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APPELS AU CONSEIL PRIVÉ

$ 10 00

28. Sur motion pour appel

27. Sur eautioimement

18. Sur procédures pour faire déclarer 1 appel périme

29. Sur chaque cabl.gramme et chaque kttre envoyée aux solliciteurs

.... 5 ^^
en Angleterre

30. Sur réception de chaque cablegramme et lettre des solliciteurs ....

APPELS A LA COUR SUPRÊME

15 00

31. Sur chaque cautionnement
i r 00

32 Sur la requête poui déterminer le case

33. Pour correspondance à Otta-va et transmission des document..
. .

Je certifie que ce qui précède est le tarif des honoraires des avocats pour la

Cour du Banc de la Reine siégeant en appel, tel que préparé par le Conseil Géné-

ral du Barreau de la province de Québec, et tel qu'amendé, pour le rendre appU-

eable aux changements apportés à la procédure en appel à la dernière session de

la Législature, suivant résolution du dit Conseil Général du quatorze février

dernier.

W. C. LANGUEDOC,

Secrétaire Trésorier du Conseil Général

du Barreau de la Province de Québec.

'i-^





CHAMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Québec, 21 juin 1891

Présent:

Le Lieutenaiit-Gouverueur en Conseil.

Vu qr.e par l'article 3599 des Statuts Refondus de la province

de Québec, le Conseil général du barreau de la dite province peut,

de temps à autre, faire des tarifs d'honoraires pour les avocats pra-

tiquant devaut tout tribunal judiciaire dans cette province, lesquels

tarifs doivent être transmis au Lieutenant-Gouverneur en Conseil

et ne peuvent entrer en vigueur qu'avec son approbation ;

Vu qx^e le Conseil général du barreau a fait des tarifs d'hono-

raires pour les avocats pratiquant dans la Cour Supérieure et dans

la Coïir de Circuit dans cette province et en a transmis copie au

Lieutonant-Gouverneur pour son approbation ;

Vu que le dit Conseil a rempli toutes les formalités voulues par

la loi dans la confection des dits tarifs ;

Il est ordonné que les tarifs suivants soient approuvés et entrent

en vigueur le et après le premier septembre, mil huit cent quatre-

vingt-onze.

GUSTAVE GRENIER,

Greffier du Conseil Exécutif.





HONORAIRES DES AVOCATS

DANS LA

COUR SUPÉRIEURE

LES ACTIONS DE PEEMIEKE CLASSE SONT:

, Les per.ouneUes, réelles et »i.tes, dont l-objet .st d'une .aUar

au-dessus de $1,000.

, Les procédures par Injonction, Que Warrant», Maudamus, Scire

Facias, Requête libellée. Prohibition ou autres, pourvu par

les articles 997 à 1039 du Code de procédure civile et autres

analogies, à nroius que le juge„,ent Bnal n'en détermine lu.-

même la classe d'action.

LES ACTIONS DE DEUXIÈME CLASSE SONT:

1 Les personnelles, réelles et mi.tes, dont l'obiet est d'une valeur

«cédant $400, mais n'excédant pas «l.OOO.

, Les réelles ou mi.tes auxquelles il n'est pas autrement pourvu.

3, Les actions eu séparation de corps et de b.ens.

4. Les actions en séparation de biens.

6 I es actions en déclaration de paternité.

6 Les actions en destitution de tutelle ou de curatelle.

Weslesactionsquinesontpascomprisesdanscellesdeprem..,

, lu. il n'c^st pas axitrcraent pourvu.
classe et aui4.«c——
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LES ACTIONS DE TROISIÈME GLA.SSE SONT:

1. Les personnelles dont l'objet est d'une valeur excédant $200, mais

n'excédant pas $400.

LES ACTIONS DE LA QUATRIÈME CLASSE SONT :

1. Les personnelles dont l'objet est d'une valeur excédant ^lO"^, mais

n'excédant pas $200.
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TARIF DE LA COUR SUPÉRIEURE

ACTIONS NON CONTESTÉES

lëre

Classe

$ cts

2ièï(ie

Classe

t cts

3ième

Classe

1. Si l'action est rëglëe avant rapport

.

2. Si l'action est réglée, ou si le défendeur

confesse jugement jour... rapport ou

le jour juridique suivant

•25 00 18 00

30 00

3. Si l'action est réglée ou si le défendeur

confesse jugeir.ent après le délai porté

à l'articie précédent, mais avant pro-

duction du plaidoyer ou rinscrii)tion à

l'enquête, ou l'inscription pour audi-

tion au mérites sans enquête

f cts

14 00

4ième
Classe

20 00 I 16 00

35 00 22 00

4. Si l'action est réglée aprJ-s l'inscription

sur le rAle dea enquêtes, mais avant la

clôture de l'enquête ou après l'inscrip-

tion pour ;> idition au mérite s'il n'y a

pas d'enquête à faire, ou si juge-

ment e!^,t rendu après cette derrière

inscription

5. Si l'action est réglée après l'enquête close

ou si jugement est rendu après enquête

6. Dans chacun des cas précités qans lequel]

le défendeur a comparu par procureur,

il e^*- accordé à ce dernier, que l'action

Boit rapportée ou qu'il y ait congé-

défaut

40 00

50 00

25 00

35 00

10 00 8 00

$ cts

10 00

12 00

18 00 15 00

20 00

28 00

6 00

16 00

20 00

4 00
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TARIF DE LA COUR SUPÉRIEURE—SMtïe

ACTIONS CONTESTÉES

1ère classe

Dem. Déf.

l'action est réglée

iiprisproduction d'un

plaidoyer autre

qu'un plaidoyer au

mérite et sans en-

quête, ou si l'action

est renvoyée sur tel

plaidoyer et sans en-

(juCte 50 00 40 00

8. Si l'action est réglée

après la production

d'un plaidoyer au

mérite mais avant

inscription à l'en

quête quand une en

quête est nécessaire,

ou avant l'inscription

pour audition finale

qu.md une enquête

n'est pas nécessaire.

9. Si l'action est réglée

après l'inscription à

l'enquête mais avant

l'inscription pour au-

dition finale

c.

2e classe

Dem.

I c.

60 00
I

50 00

70 00

10. l'action est réglée

après l'inscription

pour audition finale,

ou 81 jugement est

rendu après telle au-

dition 80 00

30 00

Déf.

iê c.

5 00

3e classe

Dem. Déf.

4e classe

Dem. Déf.

25 00 20 00

40 00 30 00! 30 00

60 00 50 00

70 00 60 00

40 00

50 oo

25 00

20 00 15 00

24 00

40 00 35 00

50 00 40 00

20 00

28 00 22 00

30 00 24 00



- It

lasse

Déf.

$ c.

15 00

20 00

22 00

TARIF DE LA COUR SUPI^RIEURE—^^«t7e

RÈGLES GÉNÉRALES

lie. Un honoraire additionnel de $15 dans les causes non contestées

mais après rapport, et do $30 dars les causes contestées de

$4,000 et plus.

12. Pour les procédures auxquelles le ta» if ne pourvoit pas spéciale-

ment, la Cour ou le Juge fixera le montant des honoraires ou

accordera ceux fixés par le tarif pour des procédures analogues

Dans ces cas, le Juge peut déterminer le montant des hono-

raires par un ordre postérieur au jugement, lorsque celui-ci

n'en fait pas mention.

13. Les frais dans les actions en revendication des biens mobiliers

seront taxés contre le demandeur suivant la valeur des biens

revendiqués et w; .re le défendeur suivant la valeur des biens

pour lesquels jugv-ment est rendu.

14. Les actions hypothécaires et celles pour redevances seig ueuriales,

dans lesquelles le titre du s.^igaeur n'est pas contesté, sont

considérées comme actions purement personnelles pour ce

qui concerne les frais.

15. Les frais dans les actions en r<^dditiou de compte sont taxés contre

le demandeur, suivant le montant qu'il réclame, et contre le

défendeur, suivant le montant dont il est tenu de rendre

compte.

16. Dans toute action en expulsion inten^.ée en vertu de l'acte des

locateurs et locataires, dans laquelle il n'est pas demandé de

condamnation pour loyer dû ou pour dommages (action à

laquelle il est pourvu i)ar statuts), les frais sont comme
ceux d'une action personnelle en Cour Supérieure ou en

CouT de Circuit, selon le cas, pour un montant égal à la valeur

de Toccupation des lieux loués pour l'année courante au

temps de Tinstiiutiou de l'action, ou, si le bail a pris fin,

d'après le loyer payé |>endant la dernière année où le bail

était en force.

17. Dans les actions en dommages pour torts personnels, les frais

sont taxés contre le demandeur suivant le montant qu'il

réclame et contre le défendeur suivant la classe d'actions à

laquelle correspond le montant du jugement final.

18. Dans les actions par voie de capias ad respondendum pour des

sommes de moins de $200 en Cour Supérieure, les frais sont

les mêmes que dans les actions audessus de cent piastres.

19. Lorsque, dans une cause où il y a plusieurs défendeurs, ils se

défendent séparément, l'aA'ocat du demandeur recevia, pour

chaque contestation additionnelle, la moitié de ce qu'il aurait

droit de recevoir s'il n'y eut eu qu'une contestation, le tout

payable, par proportions égales, par la partie ou les parties

contestantes.
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TARIF DE LA COUR SUrÉRIEURE-Swi7«

HONORAIRES ADDITIONNELS

20. Pour la deuxième copie et pour chaque

copie ndditionnelle de la déclaration du

demandeur
l OU

21. Dt^po-sitions aux tins d'obtenir les brefs de

eapias al respondendum, .saisie conser-

vatoire simple, saisie arrêt avant juge-

ment, saisie gagerie, saisie revendica-

tion, certiorari, ou autrets hre/n île pré-

rogative, quand la déposition est ivquise

et que la poursuite e.st intentée au

moyen d'un de ces reco>Ar s

22. Si un bref de eapias ntl y^.fp^i'Undahi

ou un bref de saisie nii)l>iiièr.' '..t émis

en tout autre temps après l'iasàtution

de l'action (déposition comprise)

23. Pour une exception déclinatoire ou dila-

toire, une exception à la forme ou une

défense en droit, reJMo-, ou pour une

défense en droit jugée lùi-n fondée ,i la

suite d'un interlocutoire prence ^imit/j

faire droit :

10 00

20 00

S 00

1.^) 00

A l'avocat du demandeui', 10 00

t) t)0

10 00

4 00

S 00

A l'avocat du défendeur
j

S 00

S 00

00

8 00

00

24. Si toute autrepièce de pi'oeédnre ren\oyée!

à ia suite d'un iippointenient en droit :

A la partie qui réussit

A celle qui succombe

25. Si une exception dilatoire est maintenue :

A l'avocat du défendeur. .
•

•

A l'avocat du demandeur

\ry 00
!

12 00
i

10 00

S 00 G 00

15 00

12 00

26. Quand il est permis au demandeur d'a-

mender s» déclaration après production

d'une exception à la forme :

Au procureur du défendeur 10 00

12 00

10 00

8 00

6 00

10 00

8 00

6 00

4 00

8 00

4 00

8 00

ti 00

fi 00 4 00

I

27.

28.
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27. Qunnd il est permis au douKtndeiir d'à

meiider «a déclaration après production

d'une défense en droit
;

Au procureur du défendeur 1:2 00

1ère

ClaRse

2iènit'

Classe

$ cts
I
$ cts

8 00

28. Quand les frais d'une reciuête, d'une mo-

tion (ni d'une rèt/lf de Cour, (jui ne sont

pas pi'évus dans le tarif, sont adjugés
;

A la partie à bujuelle ils sont accordés. .

.

(Même honoraire pour motion ou autre

procédure ftu.v lins d'appeler des cré

anciers).

29. Pour toute déposition requise à l'r.ppui

d'une motion ou re(iuête, ou pour la

contredire - 00

30. Pour cautionnement pour frais
;

A chaque procureur

31. Pour les procédures requises pour fournir

cautionnement dans les cas auxquels il

n'est pas spécialeuient pourvu
;

6 OU

A chaque procureur

32. Honoraire d'enquête pour tenir lieu de

l'honoraire du conseil à l'enquête dans

toute cause contestée instruite devant

un jury ou un juge à chaciue procureur.

Pour transquestion à chaque témoin en

sus de trois

33, Dans les causes instruites devant un

jury.

A chaque r>rocureur pour préparation du

factum

10 00

20 00

2 00

A chaque procureur pour le mémoire des

faits exigé par l'art. 353 du Tîode de
AA.-.r. nimi^a w onninri» . . coniepiUV^Ultt '-J .--..

Ï..-J j '
Sj - 1

pour la partie adverse

10 00

15 00

16 00

3ième 4ième

Cla.sse Classe

$ cts

8 00

6 00

1 50

5 00

$ cta

t) OU

4 00

1 00

4 00

8 00 •6 00

16 00 10 00

2 00 2 00

10 00 8 00

10 00 8 00

2 00

50

3 00

4 00

5 00

1 00
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1ère 'Jiiine 3èiine 4ièiuo

CUase Classe Classe Classe

t cts t cts $ cts

34, Dan» touto cause qui iv *^té instruite

devant ui, jury, lorsqu'une motion est

faite y)Our nunvenu procèf, pour arrêter

je )Uge-n ni, jioui iuf;einent nuii ohn/unti'

>y9fedicto, OU pour non-nnit, qu'un stail

de ces recours soit exercé ou qu'ils le

scient tous, i' n'est aocordt'- qu'en s^eul

honoraire pour toute la procédure Jus-

qu'à jugement :

A cliiique procureur 30 00

I ot«

36. Dan» toute cause contestée en Coui'

Supérieure ùans les<iue]les les parties

ont déposé une admission tle faits oon

jointe limitant le litige aux fai:, à

prouver en dehors de ceux admis,

laquelle admission doit être, quant à la

forme, comme celles qu'on fait dans

les procès par jury, en autant que pra-

ticable :

20 00 15 00

Au procureur de chaque partie.

36. Pour toute audition ou ré-audition au

mérite dans une cause contestée

37. Pour toute ré audition sur un plaidoyer

ordonnée par la Cour

38. Pcnr tn-te ré-audition ordonnée par la

i;our sur une règle ou toute autre

procédure pour laquelle il n'est pas

spécialement pourvu
;

A chaque proc rcur

39. Pour toutes les procédures en reprise

d'instance par motion ou requête i

Au procureur qui reprend l'instance

.

A l'avocat de la partie adverre

30 00

20 00

10 00

40.

41.

42.

43.

20 00

12 00

8 00

S'il " a contestation, mêmes honoraires

que dans l'action originaire

6 00

20 00

8 eo

15 00

10 00

6 00

10 00

8 00

4 00

5 00

15 00

G 00

4 00

12 00

4 OC

•i 00

8 00

2 00
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Masse

I cts

lèio
I

2ième 3i6u)e 4iènie

Clasp-^ C'aEse

40. Pour ihu'|ue oopiH do mh: .ena certifiifie

par le jiiocurtur

41. Pour réduction (rinterropjatoires sur faits

jt ii!'*icle8

42. Poa'- faire «mettre ini bref d'exécution . .

Lorsque l'exécution est (/e territ, $6.00 de

de >ilus pour los instructions au Hhérif.

Peur faire émettre un bref de saisie-arrft

après jugement, (juand la décilaratioii

n'est pas contestés

43.

$ cts

10

R 00

10 00

44

4

10 00

8 00

4 00

Poui ohaciue Tiers-saisi en sus de 3, $ 1 .00.

Quand il y a oontostati-tn, mèHies frais

que dans une action pei'sonielle co'ites-

tée ; la classe est détenniiiéo par le

monta- \t du jugement prononcé contre

1" tiers-saisi, s'il est coiulainp.r^ aux

frais ; et suivant le montant réclamé

dans la conte-station, qvand la partie

contestante est déclarée p.issiblo des

frais.

45. Pour procédures de demande de contrainte

par co--ps, ou d'empiisonnement d'une

piirtie, ou d'un bref de possession, ou

d'un ordre de vente à la folle enchère,

ou d'apposition de 3c?«!léH, ou de levéi;

d'ioeux ; ou d'une demande, avant ou

après jug.MTi'.Hit, d'é!ar<,Mss Mnent d'o i

débiteur, autrement qu'en donnant eau

tion ; ou de p,).sserisic)n de bi<Mi-. saisis ;

ou d'une contestation de capiaA ou de

sais= varrêt avant jujç#mont, lorsque les

faits ne sont pas co'.i*:93tés, ou d.tns les

cas de rébellion è justice :

Au pi-ocureur qui fait la dem i;»de si elle

n'eso piS contestés* I
10 00

Si elle est ojntestée, mais sans enquUj : ,

Au procureui- q'.i tait la demande 12 00

Au procureur qui la conteste i
10 00

Î5 00

it cts

10

6 00

6 00

$ cts

4 00

4 OC

12 00 10 00

# et»

10

2 00

2 00

8 00 r, 00

10 00

3 OO

8 00

6 00

8 00

4 00

6 00
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HONORAIRES ADDITIONNELS

—

Suite

46. Quand il y a preuve dans aucune des pi'o

cëdures mentionnées à l'article précé-

dant, ou à la suite d'un plaidoyer pré-

liminaire ou d'une autre procédure inci-

dente, à laquelle il n'est pas spéciale-

ment pourvu
;

A chacun des procureurs un honoraire ad-

ditionnel de

47. Quan l il y a requûte pour annuler un

Ciipias ou une saisie-arrt't av.-.nt juge-

ment et contestation des faits» :

A chaque procureur.

48. Pour !a remise d'une cause inscrite à l'en-

quêtt- ou aux enquête et mérite ou au

mérite, la partie tenue de procéder n'é-

tant pas prête, à la partie adverse . . . .

49

50.

Pour remise de l'audition au mérite .sur une

défense, une motion, une requête et les

procédures incidentes

Pour une déclaivition conjointe di's faits

auxquels doit se Ivirner la contestation

comme d.r.is li-s proi'.''s par jury, et à

défaut des admissions mentionnées à

l'articU 3.-) ....

51. Pour la d lanue spéciale requise par l'f

ticle 2ÏS du Coile de procédure civile.

52. Au commissaire erniuêt.ur pour ses ser-

vices dans Ibs causes (jui lui sont réfé

rées, lorscpi'il n'y a pas plus (jue trois

témoins à interrou;er

53. Pour examen de chaque témoin en sus de

trois

64.

5f).

56.

57.

•20 OO

12 00

10 00

2 00

10 00

10 00

2 00

10 00

8 00

58,

7 00

6 00

10 00 5 00

2 00

5Î

1 00



— 23 —

TARIF DE LA COUR SUPERIEURE—S«J^e
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lerae

lasse

^ cts

6 00

10 00

1 00

50

7 00

6 00

5 00

1 00

5L Pouf rneiior à jugement un oi'dro de col

locations, sans contestation §10.00

5f). Pour les procédures d'une contestation

de rapport de coUocation, mêmes hono-

raires que (1 ms une action pour le

montant des collocations contestées, le

contestant étant réputé d' .iiandenr.

56. Pour les procédui'es subsécpientes à un

jugement ordonnant que compte soit

rendu dans une action en reddition de

compte, quand le octripto est accepté'

sans débi<t;5 :

A chaque procureur

.

10 00

57. Quand le compte est contesté, les frais

sont les mêmes que dans une action

personnelle contestée dont la classe est

déterminée par le montant dont le ren-

dant compte est déclaré l'cliquataire en

sus du rel-quat admis au compte! produit,

lorsque c'est le rendant compte (]ui est

passible des frais ; et par le montant

réclamé dans les débats de civmpte,

lorsque c'est l'oyant compte qui est

p.asRible des frais.

58. Dans les actions on séparation de biens

ou en séparation de corps et de biens,

pour les procédures pour liquider les

droits matrimoniaux de la partie de-

manderesse.

En l'absence de contestation, au

procureur de la partie demande-

resse *io.oo

Quand il v a contestation, à cliacjue

procureur -^liO.OO

59o. Pour faire nommer uu curateur à

un délaissement daas une action

hynothécaire ,
* O.OU
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1ère
I

2ième

CîaRse Classe

60. Les frais des interventions et des deuian-j

des incidentes sont les niêmer, (juc ceuxj

d'une demande originaire de la même

classe.

61. Pour les procédures de ii-ilation

d'une oUde plusieur.'^^niu-.-ssioui',

après jugement rendu ?40.00

62. Les frai du désaveu, d'une reiiuéte, revo-

cation de jugement, ou de la tierce oppo-

sition sont les mf'mes, que ceux d'une

demande originaire de la même calasse.

Pour k-- oppositions afin de conserver non

contestées,

63. Quand le montant ne dépasse pas
^

.«80.00 ^ ^-^^

64 Quand le montant dépasse §80.00

, etne dépasse pas $200.00. ... SIO.OO

&r) Quand le montant dépasse î=200 00

et ne dépasse pas $400.00. . . .
$14.00

66 Quand le montant dépa.sse ;?400.00

et ne dépasse pas $1,000,00 . . î5l6.00

Quand le montant dépasse $1,000.. $20 00

67. Quand il y a contestation, les frais sont

les mêmes que dans une action per-

sonnelle pour le mên.e nionUnt à la

Cour Supérieure ou à la Cour de Cir-

cuit, suivant le cas, sauf que ;i'S frais

de contestation d'une opposition dont le

montant ne dépa.sse p.-is ÎGO.OO r.ont les

mêmes que ceu.\ d'ur.e aciion cmitesn'îP

à la Cour de Circuit d'un aiouT^nt de

$60.00 à $100.00,

68. Pour les oppositions aliii <raniiul''r, afin

de distraire, atin de charge, et tout-s

autres oppositions à la .saisie immobi-

jj^ riloR we soilt nas cotltestécs.U qua

$ cts
I

$ cts

."îième 4ième

Classe

$ cts

Classe

$ cts

20 00 If) 00

69. (

70,

71.

IT; 00
i 15
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tième

/lasse

( cts

70.

69. Quand elles «ont conte«tëe«, le. frni. sont

ceux d'actioLS de la Ure ou d« la 2e

classe suivant le cas.

Dans le cas de saisie njobilière, si Foppo

sition n'est pas contestée

Si elle est contestée, les frais sont fixés

par la valeur des nieu>.lo8 qui lont le

sujet de la contestation, telle que cons-

tatée par la preuve au dossier, s il y

en a, ou par des dépositions. Quand la

valeur est au-dessous de $60.00, les frais

sont ceux d'une action de première

classe h la Cour de Circuit.

RATIFICATIOK DE TITRE

Pour les procédures à prendre pour obte

nir une sentence de ratification de titie

71 Au procureurdu Requérant quand

le prix d'achat ne dépasse pas

$400
'^^•^"

72 Quand le prix d'achat dëp.-=«e ^,00,

mais ne dépasse pas $1,000, ou

quand la considération n'est P'^« ^^

en argent •

73. Quand le prix d'achat dépasse

$1,000
^'^•^•""

Quand le montant dép.sse$5,000...*50.00

74 Les honoraires pour les oppositions à sen-

tence de ratification de titre et pour les

contestations d'icelles, sont les mêmes

que pour les oj.positions aux exécutions

et pour les contestations d icelles.

EXPIIOPUUTIOHS

7.5. ExpropriatioTii de chemin de fer :—

A chaque procureur :

Pour instructions
ç-v.vu

16 00 !
12 00 I 10 00 '"^ 00
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76. Pour examiner l'offre de la comp»

gnie et l'avis d'^xproprintiop . . .
*2.5U

77. Pour rédaction de rofus d'offre et

nomination d'arlvtre |-.50j

78 Pour rédaction du sonnent de
j

l'arbitre ''^•""j

79. Pour requête pour nomination
j

d'arbitre
JlUUUj

80. Pour jugement nommant l'arbitre. $1.00j

81. Pour requête pour po^'ession pro
j

visoire
H-U.uuj

82 Vacations aux séances des arbitres,
]

par jour
ÏIU.UU,

83, Pour requête pour taxe du '"*^-
i

moire do frais <^0.00

84 Quand il v a appel à la cour, de la nen-

tence arbitrale, ou quelque procédure

de cette nature,

Les frais sont les mômes que dans une',

cause en révision pour un égal montant.^

85 Pour les procédures aux fins d'obtenir,

pour an propriétaire exproprié, un ordre

pour le paiement d'ari^'ontP.

Quand la valeur de la propr^^été ex-

propriée dépa.so $5,000 00 . . .
$40.00

86 Quand la valeur de 1» propriété ne

dépasse pas $5,000 . 00, mais dé-

passe $1,000 ^25.00

87 Quand la valeur de 1» propriété ne

dépasse pas $1,000, niMs <lé-

passe «400.00 $^0-00

88. C

89. (

90.

91.

92

93
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U-re
I

2ième

Classe
I

CliVKsc

3ième
Classe

4ièuae

Classe

$ cts cts $

8H. Quand elle r.e dépa«s-.> pa» $400.00.. $l5.00l

89 Quand il n » contestation avec en-
|

,,uête, "les frais sont les memeb
,

que duns les actions contestées

de la ni'îuie classe.

QO Pour ptî'tition pour nomination de

commissaires, au procureur du

pétitionnaire et à celui des par- ^^

tics opposantes * •

91 Pour opposition à l'homologation

d'un rapport de coraraia.saires,

Quand la valeur de la propriété au sujet

de laquelle il y a opposition dépasse

$1,000 :

Au procureur qui réussit $50.00

An procureur de la partie adverse.. «40.00

92 Quand elle clépas.sp $400.00 :

Au procureur qui réussit $40.00

1

Al procureur de U partie adverse. $30.00

9.3. Quand elle i>e dépa.sse pas .i?400.00 ;

Au procureur qui réussit
^30.i)0

Au procureur de la partie adverse. $20.00

BREFS DE CEIlTIORARl

94. Quand il y a règlement avant la produc

tion du bref :

j „, ... $10.00
Au requérant ^

Quand le bref est refusé, à la par

tie opposante
16.00

$ cts i cts
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95. Quand il y a pas règleraent avant la pro

ductiou du bref ;

$16.00

110.00

Au requérant.

A l'intimé . . . .

COMMISSIONS ROOATOIRES ET ORDBHS POUR

INTERROGATOIRE DK TÉMOINS

96. Au procureur qui les fait émettre

97. Rédaction des interrogatoires ou trans

questions, à cliaque procureur

98 Pour recevoir instructions, exannner les

pièces, etc. etc., à chaque procureur. .
.

Pour interrogatoire ou transquestions de

chaque témoin
99.

100. Au procureur qui po">rsuit l'exécution

du bref ou de l'ordre, un honoraire

additionnel de ,

VÉRIFICATIONS, HABKAS CORPUS, MINEURS,

APPELS, ETC.

101. Pour obtenir la vérification d'un

testament ou un bref
^'''*^*"'\,)f. ^-fv

corpus, sans enquête $L0.00

Quand il V a enquête, même honoraire

que dans une cause contestée de deux-

ième classe.

102 Poar faire nommer un auteur à des

. mineurs, un curateur à la personne ou

aux biens, faire lever une interdiction,

obtenir ordre d'émanicipation, la nomi-

nation d'un seques^tre et pour autres

procédures du même genre
;

Quand il n'y a pas contestation. .
.$10.00

Quand il y a eoniestation, mêmes hono-

raires que dans une action contestée

de 3e classe.

103.

104.

105.

106

101

10
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1ère

Classe

2iëme
Classe

ê cts $ cts

103. Pourpi'océdures pour fairerendre

les biens de mineurs *-^>-U"

104 Quand il y a appel à la Cour dans ces

procédures ou d'une autorisation pour

vendre, hypothéquer ou partager des

biens de mineurs, etc, ou de la décision

d'un iu-e sur un rapport d'experts oa

d'arbitres dans une expropriation ou

autres aftaires du môme genre, mêmes

honoraires que poui une révision de ^e

cIhsso.

105 Pou- les appels des tribunaux inférieurs

à la Cour tiupérieuie ou de Circuit,

Quand il y a contestation ;

Procureur de l'Appelant $20.00

Procureur de l'Intimé $12-00

106. Quand il n'y a pas contestation ;

Procureur de l'Appelant $12.00

107 Pour requêtes dans les atlaires .nunici-

pales ou scolaires, telles qu-. les ro es

d'évaluation ou de cotisations, listes

électorales et procédures du même

genre, mêmes lionoraires que dans les

causes de 3e classe.

KVOCATlOîfS

108 Quand elles sont prononcées, les frais

des cau.es évoquées .ont ceux d'actions

de 3e classe et couvrent les gervices

rendus dans les deux cours.

Quand elles sont refusées, à chaque

procureur

Sième
Classe

$ cts

4ièmo
Classe

$ cts
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1ère

Classe

^ cts

INSCRIPTION «N FAVX

109 Au procureur pour instructions

pour rédiger la procuration .... $4.00

110. Vacation pour surveiller le pro-

cès-verbal constatant l'état de

la pièce arguée de faux ^4.00

111. Quand il V » rèj^lement avant produc-

tion des nioj-«ns, de faux, cliaque motion

reipiise, de même <4ue la déclaration du

défendeur en faux (lu'il entend se set yir

de la pièce arguée de faux, seront taxées

comme suit

112. Quand il y a rct^leinent après production

des moyens de faux mais avant celle

des réponses, les honoraires du procu-

reur du demandeur en faux seront

comme au No. 1 ci-dessus, et les hono-

raires du procureur du dt'fendeur en

faux seront comme au No. f), et quand

il y a règlement à une p'.iase subsé-

quente de la ]iroeé(luie, ou quand itige-

mentest rendu sur l'in.scription en fau.x,

les frais seront les mèuies que dans la

cause originaire, si elle était réglée ,ai

même moment.

C.\USEH ES UKVISIOX

113. Au-dessous de $400.00 :

Quand il y a règlement a% ant l'au-

dition, à cliaque procureur i<b».00

114. Après IV.ndition, à chatiue procu-

reur. ' .} J.UU

115 Dans les causes de !?400.00 à

$1,000.00 ;

Réglées avant l'auditicu .
$20.00

Après l'audition .... = = 10.00

2ième ' 3ième

Classe !
Classe

jts Ct:-

4ièine

Classe

f cts

116.

]

117.

118.

10 00 S 00 fi 00 4 00'

119.

120.

121

122

123

12^

121
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1ère

CIhbko

2ifeme

Classe

* cts f cts

116. Daiu les causes de $1,000.00 et plu»,

Réfçlées avant audition 30.00

Après audition ^0.00

117. PactuHi en révision, à chaque

partie 12 00

118. Pour déperses de voyage pour se

rendre de tout district à Québec

ou à Montréal *10.00

Cession hekiens, liquidation dssociktks,

de banques et ue corporations en

déconfiture :

119. Pour rédiger une demande de

cession de biens If î').00

120. Pour rédiger la cession et dépo-

ser Tétat sous .crnient des créan-

ciers etl« bilan du cédant 10.00

121. PoHr toutes requêtes et motions. G.OO

122. Pour assister à l'assemblée des

créanciers ou des actionnaires

en cour, ou à une réunion ordon-

née par la cour 10 00

123. Pour faire une réclamation ordi-

naire ^-^^

124. Pour faire une réclamation pri-
j

vilégiée ou hypothécaire 6 00

125 Pour la contestation d'une réclamation

ou d'un bordereau de coUocations, ou

d'unedemande de nommation d'un liqui-

dî^teur ou pour faire déclarer une paitie

sujette à contribution, et autres procé-

dures du même genre, mêmes honoraires

(lue dans des actions ordinaires pour

une somme égale.

3ièn\e

Classe

$ cts

4ième
Classe

i^ ces

10 00 8 00 6 00
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H0N0RA1KE8 ADDlTIOxVNELS-SttlVe

1ère
I

2ième

Classe !
Classe

3ièiQe

Classe

4ième
Classe

$ cts
I

« cts f cts

1 06 Pour les vrocédure» auxquelloH il n'est

^

pas pourvu, les mêmes Uonora.res ciue

sous le tarif général autant qu il est

applicable.

1 07 WOCATS AOISSANT COMMK AUmTKKS, Sauf

convention tUfférenve entre les parties ;

1 A chaque praticien ou arbitre pour exa-

men de la cause et rlu dossier 12 00
j

10 00

5 00Chaque vacation de moine dune heure et;
^ ^^

pour chaque heure
j

Pourvu qu'il n'entre pas plus que trois'

heures par jour en taxe.

Pour rédaction delà .sentence 10 00

2 Au greffier des arbitres pour chaquel
|

séance de uioins dune heure n excédant: ^ ^^
.

^ ^^
pas trois heures par jour

Pour le rapport et les copies de la sen^,
|

tence, à raison de 10 cents par 100

mots, y compps le certificat.

LETTRES d'avocats

128 Pour une lettre avant l'institution de

^
Vactio., quand l'alVaire est réglée sans

^^ ^^
émission de bref

MÉMOIKE8 D» FRAIS

129. Pour rédaction de mémoire de frais et

copie :

2 00

fi-

Dans les causes contestées

Dan» les causes nou-contestces l 00

5 00

1 50

1 00

cts

8 00

4 00

8 00
I

6 00

6 00

3 00

4 00

1 50 1 00

4 00 3 00

1 50

75

1 00

50



ARÎF DES HONORAIRES DES AVOCATS EN OODR DE CIRCUIT

cts

1 00

3 00

1 00

50

CLASSES DBS ACTIONS

RÈaLE lèro. Dans les actions do $100 et au-dessus, les honoraires

sont les mêmes que danx les actions pour le même montant à la

Cour Supérieure.

Règle 2e. Dans les actions devant les Cours des Mao-istrats, juridic-

tion civile, les honoraires seront les mêmes que dans les actions

pour le même montant à la Cour de Circuit.

Règle 3e Dans toutes les causes ou procédures auxqaelles il n'est

pas pourvu, les ^rais seront fixés par la Cour ou le Juge.

lùre classe de $00 à $100

2e " " 40 à 00

8e " " 2? à 40

4e " au-dessous de 2'>

TARIF

1. Pour rédiger uiio déposition pour f^'ùsio-

iirrôt avant juLçeiueiit, saisiegagerii',

saisie-revendication et toute dépositioi

spéciale pour l'obtention d'un bref

2. Pour la déclaration orii^'inale

3. Pour toute copie, en sus d'une, d'une dccla

ration, reciuéte, intervention ou opposi

tion

4. Honoraire pour action réglée avant le

rappoi't

,5. Honoraire pour action réglée après rap-

port et avant contestation ;

Au procureur du demandeur

.

Au procureu'- du défendeur pour conipa

rution. ...... . . ,
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6 Pour u'îeuient sur coufi'Hsu)ii ou pif dé-

faut, ou expnrtt sans .-nquî-tP, cest-a-

diro sans iutorrogfttoin' .-n oour de té-

moins ou de la parti»^ :

Ct8. * cts.

Au procureur du douiandeur

7. Pour jugement rendu par défaut ou <'x.

parti; mais avec enquête :

Au procureur du demandeur •

Au procureui du défendeur

8. Pour actions réglées ou discontinuées après'

conteetation :

Au procureur du demandeur

A.U procureur du défendeur

9. Quand jugement est rendu apro.i contesta

tion :

cur(!ur du denwunleur. .

A-a

A celui du défend*

8 00 r, 50 '> 00 2 00

lu 00 {; 50

:3 00' •_' 00

10 Oo! G SO

r. oo| i 00

1

Il 00 s 00

:2 00 (> 00

10. Honoraire d;en(iuéte pour cha.,ue t.n...in

triins(iuestionné

Il Un ho.ioraire général pour toute reu<,uéte,

dans leb causes contestées seulement :

A chaque procureur

10 Honoiaire udditionel dans les action.

hypoth/.aires ou mixtes et dans celles

où les c iclusio.is sont pour autre chose

qu» le paiement d'une somme fixe de

deiiicrs

1 •', Dans les actions en ir.demnité pour tort>,

personnels, la classe de l'action e«t de-

tcM.niiK'e par le montant du jugement

tiual, a .uoins qu'il n;en so.t ordonn.'

autrement par ce dernier.

\ 00 2 50

•2 r.O l 50

:W 25

1 r 3 I 1 00

4 00 3 00 2 no 1 50

11.

15.

16.



•J 00

•_> r»o

l 00

•1 50

l 50

:5 00

2 00
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11. Honoraire sur défenses au niéritti par

écrit
I

I

15. Pour toute opposition afin do ( traire,

aliii d'annuler, atin de (.liarf^o ou autre

et pour toute intervention, (|uand il n'y

a pas contestation ,

S CtH.

2 00

16. truand il y a contestation, nu^nits juo

raires que dans l'action ori^'inaire où

filles sont produites, sauf pour l'opposi

tion atin de distraire dont les lionorai-

res seront ceux d'une action pour la

valeur des meubles en litige ;
cette

valeur t'tant celle fixée ])ar le jugement

ou au nioy.Mi de dépositions, à !a condi

''OU néanmoins (|ue la valeur des nieu-

L les ne dépasse pas lo montant de la

^, irsuite origin»ire.

17. Quand une opposition r.lii' de «onservei

est contestée, les honoraires sont ceux

d'une action pour la soniin# réclann'-e.

18. Pour saisie-arrét après jugement

Pour chaque tiers saisie en sus de trois. .

19. Après '.liiport d'icelle, et pour assistfit\ce

à la déclaration des tiers-saisis et de

mande de jugement s'il n'y a pas cou

tentation

I cts.

1 50

iS cta.

1 00

G 00

20. En cas de contestation de la déclaration

du tiers-saisi, mCMues honoraires que

dans une action pour la sdinine en

litige entre les parties.

21. Pour toutes deiirmdes incidentes du de

niandeur ou du dét'euileur, mêmes hono-

raires (jue dans une action originaire

pour un égal montant.

^ 00 2 50

t ctB.

50

1 5^

3 00

GO

."1 50

2 00

45

1 .-iO

35

1 00

25

00 3 00 2 00
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22. Pour toute procédure par motion ou le

quête pour l'eprise d'instance, ou pour

contrainte par corps, ou dauH le cas de

rébellion à ju.«tice, ou pour annuler une
saisie-arrêt pour cause d'insufûsan»-- de

la déposition ou de la fausseté de son

contenu, outre l'honoraire d'enquête

Au pi'ocureur qui fait la demande quand
il n'y a pas contestation

Au même s'il y a contestation

Au procureur contestant

23. Pour l'émission d'un bref d'exécutioii

.

24. Quand l'exécution est de terris, pour ins

truction au shérif ou à l'huissier, et

désignation des irnmeul)les

Pour procédures pour obtenir bref de

posse'ision ou pour obtenir la possessioj)

de biens :

Au piocureur (jui fait la demande quand
il n'y a pas contestation

26. Quand il y a contestation sans en(]uêto
;

Au procureur qui fait la demande ....

Au pi'ocureui" qui conteste

1 00

G 00

4 0('

2 50

4 00

3 00

i 00

3 00

2 00

3 00

2 00

2 itO
i

1 50

3 00

\ 00

(•) 00

•1 00

2 50

En ca>s d'enipiête sur plaidoyei- prélimi-

naire ou autio procc'dure incidente,

les mêmes honci-aires (jue ceu.x fixés

aux articles 1 et 1 1

.

28. Rédiictioii d'interi'ogatoi'tis sur faits vX

29

articles, copie compi'ise

Pour counnission jion»' cntendie ti'nioins,

commission rogatoirt; ou ordre, et com
missaires-enquêteurs :

.Vu procureur ipii la fait énuîttre.

Au procureur de la partie an\i'rse

3 00

4 00

3 00

2 00

3 00

2 00

1 501 1 00

2 50

2 00

2 00

1 5(J

75

1 00

1 00

1 00

2 00

1 50

1 00

2 00

1 00

2 00

1 50

50

50

5U
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30. Pour rédaction crinterrogatoiies ou de
transquestions

31. Pour consigner les rt^ponses aux interro-

gatoires, examiner les papiers, etc . . . .

Pour questions en chef et transquestions à
chaque témoin

32. Au procureur qui poursuit l'exécution de
la commission ou ordre, un honoraire
additionnel de

1
.$ cts.

2 00

2 00

50

•_> 00

33. Au commissaire enqucteui- pour ses sei-

vices dans une cause qui lui est référée,

(juand le nombre de témoins à interro-

ger ne dépasse pas trois

Pour chaque témoin en sus de trois

34. Quand l'enquête d'une cause contestée est

remise, la partie tenue de procéder
n'étant pas prête :

Au procureur de la partie advsrse

35. Pour toute disposition à l'appui d'une
procédure spéciale ou d'un inciilcnt spé

ciai dans la cause

3G. Honoraii-e pour motion ou requête à

laquelle il n'est pas autrement pour-

vu :

Au procureur (h; la partie qui fait la mo-
tion, etc

En cas de contestation, au procnn ur con
testant

37. Lorsqu'il y a plusieurs défeudeur.s ijui se

défendent séparéniCnt, il est accoi'dé au
procureur du demandeur pour ch!U|Uc

contestation additionnelle la moitié de
ce quil aurait re(;n, s'il n'y avait eu

qu'une seule contestation.

3 00

50

1 50

50

f cts.

1 00

1 00

40

1 00

2 00

4C

1 00

1 00

1 00

50

$ cts.

75

75

30

75

1 50

30

1 00

1 00

$ cts.

50

50

25

50

1 00

25

25

50

50

J 50

25

50

50

r
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38. L'iiouoi-ivire pour une éxociition sera

comme dans les actions au-dessus de

SGO, si elle est prononcée. 8i elle est

refu'sée, un honoraire de S^^ <*s.t accordé

à chaque partit.

^9. Pour toute exci^ption dilatoire ma-intenue

ou reietée, pour toute défense en droit

à l'action renvoyéoet pour toute défense

en droit renvoyée sur réponse en droit,

au procureur qui réussit

Un honoraire additionnel au nrocv.uur de

la partie ndverse d'>

40. Quand une .-xception dédii;'>toire ou à la

forme est renvoyée, au procureur ([Ui

l'éussit

41. Quand le demandeur uljtient d'amender

sa déclaration après productior d'une

défense -préliminaire ou d'une défense

en droit :

Au piocureur du défendeui

42. Pour procédures (juand cau'.ionufuient est!

donné, à chaque procureur

43. Pour réauditiou au mérite ordonnée par

la Cour dans une cause contestée :

A cliaque pro<air('ur

44. Pour tout plaidoyer par ordr.^ de h Cou

A chaciue prooureui

45. Poui' mencM' àjug.'menL un ordre de coUo-

cations non (contesté
j

'^

46. Pour la même procédure, si lacontestalum

estretir'e ou admise par 'quiescement

des pai ries :

Au ])rocureur contestant

Au procureur rc'clamant

Quand jugeme'it est rendu après audition

un honorair.! additionu' 1 di- i

ÔU
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4èine

classe

)0

')0

50

-)0

00

50

00

50

47. Pour procédui'ps subséquentes à un juge-

ment oi'donniint de rendre compte dans

une action «n reddition de compte,

quand il n'y a pas contestation :

A chaque procui'eur

48. Quand le compte est débattu, les frais

sont ceux d'une action personnelle con-

testi'e au montant pour lequelle rendant-

conq^te e.'it déclaré réliquataire en sus du

reliquat accusé par le compte produit,

lorisque les frais sont payables par le

l'endant-compte ; et au montant iéclamé

par les débats décompte (juand les frais

sont payables par l'oyant-compte

49. Honoraire pour nomination d'un curateur

au délaissement dans une actiow liypo-

thécaire

Au curateur

âO. Quand un bref de saisie-arret avant jug

ment est émis après l'institution de

l'action :

Au procureur qui le fai< émettre

51. Hor.oraire additionnel pour nio*^^ion ou

procédure pour appeler les créanciers,

outre celui pour les dé-positions

52. Pour toute copie de subprena certifiée par

le procureur

5:i. Honoraires pour vérification de testament,

nomination de tuteurs ou curateurs,

levée d'interdiction, émancipation, ap-

pels à la Cour dans ces procédures, sont

les mêmes qu'à la Cour Supérieure.

1 00

50

10 10
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lire

cl<asse

CERTIORAUI, APPEL?, ETC

54. Pour certioiviri et appel des ti'ibunaux

inférieurs, mêmes honoraires que ceux

prescrits pour procédures analogues au

tarif de la Cour Supérieure.

55. Pour contestation d'élections municipales

ou scolaires, requêtes en vertu de

l'art. 100 du Code Municipal, requêtes

au sujet des rôles municipaux ou des

ILstes électorales et autres procédures

.seniblaViles, les honoraires sont ceux

des actions de 4e chis.se en Cour Supé-

rieure.

INSCRIPTIONS EN FAUX

56. Quand il y a règlement avant production

des moyens de faux, toutes les motions

requises par le Code do proc. civ., de

même que la déclaration du défendeur

en faux qu'il entend se servir de la

pièce argué'e de faux, sont taxées comme
une motion d'après l'article '22 ci-i«!iut.

57. Quand il y a règlement après production

des moyens de faux, mais avant cc^lle

des réponses, les honoraires des procu

reurs sont ceux de l'art No. l de ce

tarif
;
quand il y règlement à une

pli,t.se subséquente de la pi'océdure, ou

jugement sur l'inscription en faux, hs

frais sont les mènes que ceux de la

cause originair.' si elle était réglée au

môme moment.

LETTRES D AVOCAT

r>3. Pour une lettre avant poursuite, si l'af

faire -^st ré''léc sans émission de bref
. .

I cts $ cts § cts f cts

J 00

59. Ht

D

D

de la

'^

00 1 00 1 00
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1ère

classe

2ème
classe

Sème
classe

4ème
';lasse

1 cts $ cts $ ots $ cts

MÉMOIRE DE FRAIS

59. Rédaction de mémoire de frais et copie :

Dans les causes contestées, 1 00

50

1 00

50

75

40

50

Dans celles qui ne le sont pas 25

Vraie copie des tarifs adoptés par le Conseil Général du Barreau

de la province de Québec, à sa séance du 30 octobre 1888.

Montréal, 8 novembre 1888.

S. PAaNUELO,
Secrétaire-Trésorier du dit Conseil Grénéral-




